
Du Reuz à Ploudiry !

PPOTOT  DESDES  HABITANTSHABITANTS  ETET  PIQUEPIQUE--NIQUENIQUE  PARTAGÉPARTAGÉ

LLEE  SAMEDISAMEDI 3   3  JUINJUIN,  ,  LL''ÉQUIPEÉQUIPE  MUNICIPALEMUNICIPALE  VOUSVOUS  ATTENDATTEND  AUAU  FOYERFOYER

COMMUNALCOMMUNAL  ÀÀ  PARTIRPARTIR  DEDE 11 11HH  POURPOUR  UNUN  MOMENTMOMENT  CONVIVIALCONVIVIAL..
AAPPORTEZPPORTEZ  VOSVOS  PIQUEPIQUE--NIQUENIQUE  POURPOUR  PARTAGERPARTAGER  CESCES  MOMENTSMOMENTS  ENTREENTRE

CITOYENSCITOYENS  ETET  ÉLUSÉLUS, , ENTREENTRE  VOISINSVOISINS....

LLESES  DATESDATES  ÀÀ  RETENIRRETENIR

Mois Évènements et Festivités

Juin sam. 3 : Pot citoyen

sam. 10 : AG hanball

sam. 24 : Régalades

sam. 30 : concert de harpes et chants celtiques par le trio Roz Avel – 19h – asso Saint Antoine

Août ven. 4, 11, 18 et 25 : visite guidée du kanndi et de la chapelle Saint-Antoine

Septembre sam. 2 : forum des associations (lieu à venir)
dim. 3 : Pardon annuel à la chapelle Saint Antoine 

NNUMÉROTATIONUMÉROTATION  DESDES  LIEUXDITSLIEUXDITS

Pour rappel,  vous pouvez récupérer votre
ou  vos  plaques  ainsi  qu'un  certificat  de
numérotation en mairie. Ce numérotage est

déjà  pris  en  compte  par  différents  services  de
géolocalisation. À terme, vous risquez de ne pas bénéficier
de  service  de  livraisons  et  d'urgence  adéquats,  ce
numérotage étant obligatoire.

IINSCRIPTIONNSCRIPTION  ÀÀ  LL''ÉCOLEÉCOLE  PUBLIQUEPUBLIQUE

L'inscription  à  l'école  publique  se  fait  auprès  de  la
directrice  par  téléphone  02  98  25  13  87  ou  par  mail
ec.0290932F@ac-rennes.fr jusqu'au  7  juillet.  Ne  pas
hésiter à envoyer les éléments de dossier par mail. Et la
mairie  peut  réceptionner  les  dossiers  d'inscription.  Pour
rappel,  le  RPI offre un enseignement bilingue avec une
classe de breton, dès la maternelle !

KKERMESSEERMESSE  DEDE  LL''ÉCOLEÉCOLE

La kermesse de l'école aura lieu le samedi 17 juin à partir
de 14h à l'école publique de la Martyre.

SIPPSIPP  : : LL''ÉTÉÉTÉ  DESDES  ENFANTSENFANTS

Le  centre  de  loisirs  est  ouvert  cet  été  du  lundi  10  au
vendredi  28  juillet  et  du  mercredi  16  au  vendredi  1er

septembre 2023. Deux séjours sont également proposés  à
Telgruc sur mer : 

•  du  dimanche  9  au  jeudi  13  juillet  pour  les  7/9  ans.
Activités : Char à voile, découverte du milieu marin et tir
à l’arc.

• du dimanche 16 au jeudi 20 juillet pour les 9/11 ans.
Activités : wave ski, Mégakraft et tir à l’arc.

PORTES OUVERTES DE LA MAISON DES ENFANTS
(accueil  périscolaire  et  extrascolaire)  ,  Kerbruck  à  La
Martyre : SAMEDI 17 JUIN DE 10H00 à 12h

SPORT ÉTÉ du 4 au 29 juillet

Pour plus de renseignements : 
maisondesenfants@sipp.bzh / 02 98 25 15 69

MMAISONAISON F FRANCERANCE S SERVICESERVICES

Stéphanie Giron, agent France Services polyvalent, reçoit
les  habitants  dans  leurs  démarches  administratives  de
premier  niveau  (compréhension  de  courrier,  aide  à  la
constitution de dossier, aide aux démarches en ligne, aide
à  la  prise  de  rendezvous  par  téléphone  et  sur  internet,
information et orientation vers des services publics (CAF,
CPAM,  CARSAT,  Mission  Locale,  Pôle  emploi…)  en
mairie, les mardi, mercredi et jeudi de 9h00 à 12h30. Les
permanences se font  sur rendezvous :  06.16.42.27.07 ou
franceservices@capld.bzh.  Elle  vous  aidera  notamment
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pour les  déclarations  des biens  immobiliers  à  faire  cette année.

QUELQUESQUELQUES  RAPPELSRAPPELS  DEDE  BIENBIEN  VIVREVIVRE  ENSEMBLEENSEMBLE

Nous  constatons  un  relâchement  dans  le  respect  de
l’espace public. Pour rappel, l'arrêté n° 2022-02-35 de la
mairie  (consultable  sur  le  site  sInternet  et  en mairie)  se
base  sur  l'arrêté  préfectoral  n°  2012 -0244 du  1er  mars
2012 portant réglementation des bruits de voisinage dans le
département du Finistère

Bruit dans les Propriétés

seulement possible les jours ouvrables de 8h30 à 19h30,
les samedis de 9h00 à 19h00, les dimanches et jours fériés
de 10h00 à 12h00.

Taille des haies, arbres...

L'Office  Français  de  la  Biodiversité  recommande  très
fortement de ne pas tailler haies et bocage entre le 15 mars
au 15 août, notamment pour préserver la nidification ou les
insectes qui logent dans les arbres. Bien que non interdite
pour les particuliers (, il est donc fortement respecter ces
préconisations  afin  de  respecter  la  nature !  Plus
d'information  sur
https://www.ofb.gouv.fr/haiesetbocagesdesreservoirsdebio
diversite.

Destruction bien public

Nous  constatons  toujours  des  dégradations  sur  la
commune : panneaux routiers mis volontairement à terre,
dégradation  du  lavoir,  casse  récurrente  de  la  porte  des
vieux toilettes publics. 

Uriner sur la voie publique

L’article  R6321  du  code  pénal  modifié  par  le  décret
n°2010671  du  18  juin  2010  –art.4  prévoit  et  punit  de
l’amende prévue pour les contraventions de 2e classe : il
est  interdit  de  déposer,  d’abandonner,  de  jeter  ou  de
déverser, en lieu public ou privé, des liquides insalubres ou
tout  autre  objet  de  quelque  nature  qu’il  soit.  Y compris
d’uriner  sur  la  voie  publique.  Le  montant  de  l'amende
encourue est 135 euros.

Déjections canines

Ce  même  article  prévaut  pour  les  déjections  canines :
contravention  de  2ème  classe  en  cas  de  nonramassage,
amende de 35€. Les propriétaires sont priés de respecter la
commune et ses habitants.

Priorité piétons

Difficile de traverser le bourg sur les passages piétons, ou
pas, les voitures ne s'arrêtant pas. Pour rappel, le piéton est
prioritaire. En fait, la situation la plus vulnérable est la plus
prioritaire (voiture / piéton, camion / voiture…). Il arrive
trop souvent qu'il soit difficile de traverser de la place de la
mairie vers l'église, les voitures ne s'arrêtant pas. Ne pas
céder le passage à un piéton est une infraction entraînant la
perte de 6 points sur le permis de conduire ainsi qu’une
amende de 135 euros.

LLESES  ASSOSASSOS

Ener'gym

Nous voici à 1 mois de la fin de la saison, les adhérents adultes nombreux et assidus, se sont répartis
sur les 5 cours proposés par le club. Christine, Camille et Daniel ont animé tous ces cours dans la
bonne humeur et la convivialité. Merci à eux ! Après une année bien remplie, les enfants encadrés le
mercredi après midi par Gilles (l’animateur sportif) clôtureront leur année de gym le 31 mai par un

goûter offert par Energ’ym.

Des séances découvertes de nos activités auront lieu du 12 juin au 22 juin 2023 sur tous les cours. C’est gratuit  ! Invitez
vos amis, voisins, femmes, hommes, jeunes ou moins jeunes, sportifs ou non sportifs. Prévoyez juste un tapis pour les
exercices au sol. Vous serez tous les bienvenus !

Lundi  13H30- 14h30 Gym Entretien

Mardi  17h45-18h45 Yoga de Gasquet

Mercredi  19h15-20h15 Gym Tonique

Jeudi  9h15-10h15 Gym Modérée

Jeudi  19h15-20h15 Gym Pilâtes

Association l’École Buissonnière de St Alar

L’association l’École Buissonnière de St Alar vous propose du yoga sur Ploudiry, le lundi soir de 19h à 20h30 lors des
périodes  scolaires.  Durant  les  vacances  une séance de yoga et  plantes  est  proposée à  tous,  avec la  participation de
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Domitille Lefèvre de L’Avis des plantes sur St Eloy. Lors de ces séances, il vous est présenté des plantes médicinales et
des postures de yoga en lien avec un thème et une dégustation de tisane en fin de séance. La prochaine séance est prévue
le mercredi 5 juillet de 19h à 21h à Saint Eloy sur le thème du système nerveux.

Pour la nouvelle saison 2023-2024 de nouveaux ateliers sont proposés : du Yoga adapté sur chaise et des
ateliers d’expression avec Bénédicte Le Port de Bien-être, Yoga & Création ! Pour tous renseignement
contacter le 06.82.22.40.74.

GRPP

Comme  chaque  année  les  randonneurs  du  plateau
organisent des randonnées estivales sur le
plateau  de  Ploudiry ;  randos  du  mardi
soir de 20h à 22h (de 7à 10 kms) avec 2
niveaux  de  marche.  Ce  sont  des
randonnées  guidées  et  gratuites,  voici  le  programme :
04/07/2023 La Roche Maurice rdv place de l’église à 20h  

11/07/2023 Ploudiry rdv place de l’église à 20 h

18/07/2023 La Martyre rdv place de l’église à 20h

25/07/2023 Tréflévénez rdv face à la mairie à 20h

01/08/2023 Loc Eguiner rdv face à la mairie à 20h

08/08/2023 Le Tréhou rdv parking de la mairie à 20 h

Nous proposons aussi 3 randos le jeudi après midi : 
06/07/2023 à Ploudiry à 14 h place de l’église / 20/07/2023
à Loc Eguiner - Ploudiry à 14 h face à la mairie / 
03/08/2023 à La Roche Maurice  à 14h parking de l’école. 
Venez nombreux découvrir ou redécouvrir les beaux 
sentiers du plateau. Contact: 06 78 72 34 71

Mein ha Diri

Comme de coutume, l’association de patrimoine de Ploudiry, Mein ha Diri, propose des visites commentées les vendredis
4, 11, 18 et 25 août : à 14h30, à la chapelle Saint Antoine. Vous pourrez y découvrir le pavage original, les magnifiques
retables en bois polychrome et la voûte étoilée de l’artiste Valentin Scarlatescu / à 16h, au kanndi de Mescoat, et à l’issue
de cette visite, découverte de la maison de paysanmarchand de Gorre Coat. Vous découvrirez les différentes étapes du
blanchiment du fil de lin qui servait à la fabrication des toiles. Ceci a fait la richesse de toute la région des enclos. Vous
pourrez apprécier le travail de restauration du puits à l’intérieur du kanndi. À Gorre Coat, vous découvrirez la vie de
paysan-marchand de toiles.

Chapelle Saint Antoine

Concert de harpes le 30 juin à 19h :  Il suffit de quelques notes qui s’égrènent et s’échappent des doigts agiles
d’Anne,  Hélène,  et  Stéphanie,  trois  harpistes  du  pays  d'Iroise,  pour  nous  faire  voyager  des  Iles  hébrides
jusqu’en Galicie en passant par l’Irlande et la Bretagne. Le trio Roz Avel et leurs harpes … des doigts de fées et
des cordes magiques pour toute la Celtie …

Programme du Pardon du 3 septembre : à 10h procession avec croix et bannières suivie de la messe du pardon
puis  de  la  vente traditionnelle  aux enchères  d'andouilles  fumées ;  à  15h concert  de  Maxime Piolot  et  ses
musiciens, accompagné de la chorale Mouez Bro Landi.

Bibliothèque

La  bibliothèque  de  La  Martyre  sera  fermée  à  compter  du  12  juillet  et  rouvrira  le  mardi  29  août  à  18h.  Passez
d’excellentes vacances et à très bientôt dans nos murs. Amicalement. Tous les bénévoles de "Livres et Culture sur le
Plateau"

L  e   Plateau en folie  

Le planning du Plateau en Folie est assez chargé pour les 5 prochains mois dont 2 mois de
vacances estivales :
• le samedi 24 juin ce sont les Régalades du Plateau organisées conjointement avec les
agriculteurs du Plateau et la SPPLM. À La Martyre, en face de la maison du Plateau, le
repas animé commencera vers 19h puis vers 21h dans le champ jouxtant le SIPP, la fête de
la musique commencera et vers 22h45, le feu de la St Jean artistique sera allumé par le

Pierrotechnicien (structure inédite sans clou ni vis). La musique sera assurée par 1 voix/guitare et 1 groupe au moment du
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repas et pour la fête de la musique ce seront 2 groupes et 1DJ qui se succéderont. Nota : Vous pourrez venir avec vos
verres, assiettes et couverts ;
• le vendredi 30 juin, le Plateau en Folie choisira le thème du char qui défilera au carnaval de Landerneau en 2024.
Rendezvous à la salle P. Abéguilé à 20h. Toute personne désireuse de participer à l'aventure du carnaval (construction du
char, défilé et surtout convivialité) est la bienvenue. ;
• en septembre (date à déterminer), après avoir phosphoré tout l'été, nous nous réunirons pour faire la maquette du
char.  Le  samedi  7  octobre,  le  Plateau  en  Folie  organise  la  remise  de  subvention  du  carnaval  de  Landerneau  aux
associations participantes.

Les couleurs de Ploudiry

Depuis 3 ans, ce groupe décore le bourg et le square. Devant la mairie, une mini ferme est
installée. Dans le square, un grand Plouziri est posé. N'hésitez pas à vous prendre en photo
et à les transmettre à la mairie. Une dizaine de personnes participent à la confection de ces
décorations le mercredi après-midi. 

Handball

La saison sportive 2022/2023 touche déjà à sa fin et arrive déjà à l'heure du bilan. Les objectifs sportifs ont été atteints,
nos 4 équipes seniors se maintiennent à leurs niveaux respectifs, en Nationale 3 et 1ère division pour les seniors filles, en
1ère et 3ème division pour les seniors gars. Le point noir de cette année a été les blessures récurrentes des joueurs et
joueuses qui a certainement influé sur les résultats.
Du côté des jeunes, les débutants forment un groupe très sympathique et sont encadrés par Laura BAYEC, Océane

PELLE et Cécile PERON. Le groupe des U11 mixtes est coaché par Irène VAILLANT et termine 3ème en 1ère division.
Les U13 filles entraînées par Clément Baptiste finissent 4ème de 1ère division poule haute. Les U13 F2 quant à elles
pointent à la 3ème place de la 2ème division poule haute et sont conseillées par Marie GUILPAIN. Camille PAPE et
Romain RODRIGUEZ en charge des U13 gars les ont menés jusqu’à la première place de la 1ère division poule basse. Et
le dernier mais non des moindres Mickaël PELLE, et son groupe des U18 F terminent 4ème de 1ère division. Le club
remercie  les élus  du SIPP et  des  communes associées et  ceux de la  commune de SIZUN pour  leur soutien et  leur
bienveillance. Un énorme merci aux nombreux et fidèles supporters présents chaque weekend. Les partenaires et sponsors
ne sont pas en reste et nous leur exprimons toute notre gratitude.
L’Assemblée Générale aura lieu en fin de journée le 10 Juin à la salle St Ildut à SIZUN

MMESSESESSES  ETET  CÉLÉBRATIONSCÉLÉBRATIONS

le dimanche à 10h30 (sauf mention)

dim. 11 juin : La Martyre
dim. 18 juin : Ploudiry
dim. 25 juin : Tréflévénez  Pardon
dim. 2 juillet : Le Tréhou
dim. 9 juillet : Loc-Eguiner
dim. 16 juillet : La Martyre
dim. 23 juillet : Tréflévénez
dim. 30 juillet : Ploudiry
dim. 6 août : Pas de célébration sur le Plateau. Pardon 
de Loc-Ildut  Sizun

dim. 13 août : Le Tréhou
mardi  15 août : Pas de célébration sur le Plateau. 
Pardon de Rumengol – Bodilis.
dim. 20 août : Loc-Eguiner
dim. 27 août : La Martyre
dim. 3 septembre : Ploudiry. Pardon de St Antoine. 
Messe à la chapelle à 10h
dim. 10 septembre : Tréflévénez
dim. 17 septembre : Loc-Eguiner Pardon
dim. 24 septembre : Le Tréhou

Pour tout renseignement, appelez le 02 98 85 03 20, du lundi au samedi, de 10h à 11h30.
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